
Neat Camping

Que faire 
en cas d'annulation ou 
interruption de séjour ?

1 Avertir
votre lieu de réservation de votre 
désistement, retard ou interruption 
de séjour

3 Vous êtes remboursé 
en 48h 

2 Déclarer
votre annulation ou interruption 
de séjour 

Neat Camping est une marque de la société NEAT,SAS au capital de 77610,25€ dont le siège social est situé au 117 
Quai de Balcan, 33300 BORDEAUX, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux sous le 

numéro 913 676 581, et auprès de l’ORIAS sous le numéro 22004644 

Les vacances 
en toute 
sérénité avec

www.neat.eu/camping

Rendez-vous sur notre site

Neat Camping 
est une assurance 
nouvelle génération 
spécialement conçue 
pour l’hôtellerie de plein air.

Nos garanties Ayez l’esprit serein pendant vos vacances 

Modification voyage

Annulation sans motif sans justificatif.
100% avec justificatif ou 70% sans justificatif 

Interruption de séjours et/ou arrivée tardive 
Qui vous oblige à partir plus tôt et/ou vous oblige 
à arriver quelques jours plus tard

Véhicule de location de remplacement
En cas de panne ou d’accident pendant votre séjour

Frais vétérinairesRapatriement, téléconsultation pendant votre séjour

Oubli d’un objetPrise en charge du renvoi en cas de l’oubli d’un objet 
pendant votre séjour

Simple et rapide !Remboursement en 48h

Pour plus d’informations

https://declare.neat.eu/campings-independants

sinistre@neat.eu
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